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Corps des IGE

Annuel Mensuel Annuel Mensuel Annuel Mensuel Annuel Mensuel

IGE HC 16 727,20 1 393,93 17145,38 1428,78 IGE HC

IGE CN 15 079,00 1 256,58 15455,98 1288,00

IGE HC 12 270,00 1 022,50 12576,75 1048,06

IGE CN 11 270,00 939,17 11551,75 962,65

IGE HC 11 270 939,17 11551,75 962,65

IGE CN 10 270 855,83 10526,75 877,23

IGE HC 9 600 800,00 9840,00 820,00

IGE CN 9 450 787,50 9686,25 807,19

IGE HC 9 350 779,17 9583,75 798,65

IGE CN 9 250 770,83 9481,25 790,10

IGE HC 9 150 762,50 9378,75 781,56 IGE HC 5 300 441,67 5432,5 452,71

IGE CN 9 000 750,00 9225,00 768,75 IGE CN 5 150 429,17 5278,75 439,90

Chargé de développement, chargé 

d'exploitation, chargé de pilotage ou 

chargé d'études d'un domaine (ou 

secteur) scientifique ou fonctionnel 

non classé en groupe 2

Chef de bureau en DSDEN

Chargé de développement, chargé 

d'exploitation, chargé de pilotage ou 

chargé d'études d'un domaine (ou 

secteur) scientifique ou fonctionnel 

non classé en groupe 2

Chef de bureau en DSDEN

Fonctions

Chef de division en rectorat

Chef de services mutualisés (rectorat 

services départementaux) à forte 

responsabilité

Chargé de développement, chargé 

d'exploitation, chargé de pilotage ou 

chargé d'études d'un domaine (ou 

secteur) scientaifique ou focntionnekl 

à fortes responsabilités ou expert de 

haut niveau

Fonctions

Proposition IFSE Proposition IFSE

Fonctions d'encadrement 

Chef de division en DSDEN

Chef de services mutualisés (rectorat 

et services départementaux) non 

classé en groupe 1

Chef de bureau en rectorat

Sans encadrement

Cadre transversal rattaché à la 

direction

Chargé de développement, chargé 

d'exploitation, chargé de pilotage 

ou chargé d'études d'un domaine 

(ou secteur) scientifique ou 

fonctionnel - fonctions complexes ou 

expert de haut niveau non classé en 

groupe 1 

IFSE après revalorisation 

2,5 %

Sans encadrement -  Chef de pôle 

IGE CN

IGE CN

7523,50 626,96

Groupe de fonctions GRADE

Groupe 1

Fonctions de définitions et de 

pilotage de processus, de projets, 

de protocoles et/ou de programmes 

complexes

Fonctions d’encadrement élevé

Fonctions d'ingénérie à forte 

technicité ou à forte expertise

Groupe 3

Fonctions d'étude te/ou de 

conception

Fonctions de préparation et de mise 

en œuvre de protocoles 

scientifiques et/ou techniques

(Cf. Referens)

Groupe 2

Fonctions d'élaboration, de mise en 

œuvre et de suivi de processus, de 

projet, de protocole et/ou 

programme complexe

Fonctions d’encadrement 

intermédiaire

Fonctions de conception de 

développement de méthodes, de 

programmes et/ou de techniques 

d'expérimentation

Chef de division en rectorat

Chef de services mutualisés (rectorat 

services départementaux) à forte 

responsabilité

Chargé de développement, chargé 

d'exploitation, chargé de pilotage ou 

chargé d'études d'un domaine (ou 

secteur) scientifique ou fonctionnel à 

fortes responsabilités ou expert de 

haut niveau

Fonctions d'encadrement 

Adjoint à un chef de division en 

rectorat

7 340 611,67

IGE HC 8 250 687,50

Fonctions d'encadrement 

Adjoint à un chef de division en 

rectorat

Chef de division en DSDEN

Chef de services mutualisés (rectorat 

et services départementaux) non 

classé en groupe 1

Chef de bureau en rectorat

GRADE

IFSE après revalorisation 

2,5 %

DSI Rectorat - DSDEN Hors DSI Rectorat - DSDEN

8456,25 704,69
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